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POLITIUE

PARITÉ NON RESPECTÉE,

LE GRAND REIMS A L'AMEN DE
REIMS La communauté urbaine devra verser une pénalité de 180 000 euros pour ne pas avoir
respecté l'obligation légale de 40 % de femmes dans les recrutements de cadres supérieurs.

C'est la loi sur légalité profes-
sionnelle homme-femme dans
la fonction publique, dite loi
Sauvadet de 2012, qui l'impose.

L'objectif à atteindre est depuis 2017
de 40% de femmes dans Ira nou-
veaux recrutements de cadres supé-
rieurs dans la Fonction publique. Au-
trement dit, cette loi impose aux em-
ployeurs publics de respecter, pour
chaque année civile, une proportion
minimale d'une personne de chaque
sexe pour les nominalions sur les
emplois de l'encadrement supérieur
des trois versants de la fonction pu-
blique, s.wuii ile l'Étai, liospïl.iliêse
et territoriale.

"À compétences égaies,
sije penx prendre
une femme,je leferai"
Calherlue Vauîén. présslle sd Iàire

Le rapport 2018, sur le bïlan de la
mise en oeuvre du dispositïf des no-
minatioris équilibrées au rouis de
l'année 2017 ',vient d'être rendu pu-
blic,., et le moins qu'on puisse dire,
c'est qu'il n'atteint pas les objectifs
fixés, Pas moins de 21 emplo'eurs
publics n'ont pas respecté les quotas
imposés, parmi lesquels 17 collecti-
vités territoriales et établissements
publics de coopération intercommu-
nale, dont la communauté urbaine
du Grand Reims qui devra s'arquitter
d'une pénalité financière, qui s'élève
désormais à 90 000 euros par unité
manquantee en ras de non-respeil
de cette obligatiais. À Reims, cette

f rus anuiwee eu 2014, il n' avoir ascite fument o let poutre à trepenvabiliti. La ptennie aient d'érre normimee ev démenti-e 208. Un eemesi roaonem

est en mers, tu qil priiot pou la présidente, ce sait les uvompiIreoss. èrrhiess Remi Waifàrt

pénalité se montera à lB0000euros
pour l'année 2017.

DES RECRJÏEMLN1 EN COURS

Un état de fait que ne peut que re-
grrtterCatherineVautrin, présidente
du Grand Reims, qui n'a fait qu'héri-

ter d'une situation déjà existante.
uLnrsque nous sommes umvés en
2014, les 5 postes de manuger, à savoir
directeur générol des ser,'ices, direc-
teur général délégué aux services tir-
haies, sjki'rlpsjr généml délégué lino'
ressnurceu, directeur génsémi délégué

aux territoires ou encore directeur gé-
nérai délégué eus développement,
étuienrt tons pnurvnis pur des hommes,
rappelle la présidente. En 2014, il n'y
avait que des hommes et ers 2017 aussi
rie par lnforre des choses, mois ça s'est
amélinré depruis. Le directeur délégué

15%
C'est le pou rtentage de lemmes à des

pnstesà responsabilité en Frante en
2012. alors qu'elles représentaient
60% rIes fonctieeunairet ..objectif à
atteindre en 2017 étaitde4o%

aux territoires sous o quittés depais.
Nous avons lancé une phase de recru-
tement et embauché une femme qui est
arrivée ers fur d'année 2018. tIson le
même temps, nous sommes actuelle'
meril en phase de rereutemenl pour un
directeur général délégué uux res-
seurces. C'eut ers cours,.. Je ne peux
dire s'il s'agsm d'une femme ou d'uns
homme. Encure faut-il qer'il y oit des
candidatures, En fin de mandat, c'est
toujours compliqué, Et quoi qu'il ar
rive, pour moi, ce sont les compétences
qui priment. Mais, à compétences
égales. sue peux prendre sine femme,
jelefreuis
Quant aux pénalités dnnt la commu-
nauté urbaine devra s'acquitter, Ci-
therine Vautrin espère bien les négo-
cier. «Je vais essayer cii tout cas. Ce
rapport est urne photographie à finis-
resut T, En 201Z il manquait deux
femmes d'où la pénalité à I8tJ 0170 eu:
ces. Ce u 'est plus le cas aujourd'hui. o A
noter que les pénalités ainsi versées
doivent financer des actions en Fa-
veur de l'égalité professionnelle dans
la fonction publique dans sois en-
semble, sachant que le montant glo-
bal des pénalités pour l'année 2017
s'élève à 4500 (100 enirns.
5ItJt tàIlFt
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